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. à, Messieurs, le Président et les -~~m~r;s· 
de ~ '_ÀssembJ.Ôe. générale des Nations ·unies 

-New-York-

Par pétition (T/PET,5/131), J'avais attiré la.-~ienveillante attentl~~ ~e~'

Membi:-.es' àe 1 1 ONU. sur les injusti:ces dpn~: je fus vi~:tim~, ct,e: l?,. part, de ·1 i 
• . • • ,, .... ' ' ·• •, ,·t ,•. 

tori té adminiStl.'ante du Cameroun; cette pétition ayant fat!;}' obj_et de_ la, 

résolùt"ioh du :21 juillet dernier,' du COI}S~il _q.e tu~~Ù.e~: ado~t6e ~n 

sa 483ème' ·•séance. 

··,.Jt a:1:-·1· 1hônneur de rectifier ou ·plus .e~ac

tres<fant'àisistés du représentant. d,e la, _Fr~~;:· et l~~--o~servati~~s for~uléÊ/~: , 
• • ·- • '• • • l' • • • • ,., :::,•: ,: ,[

par l 1Aùtôrité chargée de 1 1admini~trati~n a,~.rerritqire, co~cernant un certai~-
.. . 

nortbre de points soulevés dans ma pétition.

.. : -Ii :s'tigit--en effet d 1une nffo.ire,,qu:L ~a qausé, l~indignation c;l~ tout l~ mond.è'·. 
et ·créé une atmosphère :fort aGii;,ée·, dans_ to~s le;· çoiruJ c1; · ~~e;oun. · ·Eii/a 

. . . ' .. , .. -- . 
provoquo: le commentaire le plus lugub,re,;de -~ertaipi:;. :pério_diques_ du ';I?erritoire,

• 

en l'occurrence celui d'un Ministre de_:_la Républi,qµe. français~, 
• 1-

M.- le' Docteur AUJOULAT qui, a lancé_ sans ménagement ,det.3 d;l.atribes contre les
' • •• • 

monstruosités policières et les iniquités des services judiciaires ·du Camero

Les deux t3:rticles publiés par M3 AUJOULAT n_'ol'.lt ·jama,is _é~é frappés d'a~cun-

dém~nti que ce soit, ni de la part de 1 1.adminïstration, Iii de cèlle de la 

Justice et de la Police. Cet éminent personnage français. qÙ' on ne· saurait

taxer de partial, se plaignait lui-m@me des atrocités et du mauvais fonctionnement 
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des services judiciaires du Cameroun. et M. AUJCULAT continue en regrettant que 

la Jµstice avait systématiquement récusé son témoignage qui aurait dü sauvegarder 

ma cauce; pourquoi a-t-on.écarté l'audition du Dr AUJOULAT? C'est éviderrment 

parce qu'on tenait à tout prix à me condamner en dépit de mon innocence et au 

grand mépris de l'équité. Je vous adresse sous ce même pli, deux numéros du 

Journal "LE CAMEROUN DE DEMAIN 11
~ lesquels apportent ainsi de la lumière aux 

accusations portées contre l'autorité administrante pour l'excès des abus et des 

mesures discriminatoires qu1 elle fait peser sur la paisible population autochtone. 

J'oppose à l'argumentation bien spécieuoe de la puissance administrante, selon 

laquelle la discrimination· raciale n'avnit joué aucun rôle dans cette affaire et 

que du reste elle n'existe pas au Territoire, le démenti le plus formel_: . 

l) J'avais déposé une plainte assortie des pièces à conviction (photos, 

certificat médical),; contre les deux policiers pour violences et yoies de fait 

~ur na personne; la Justice 1 1 a classée sans suite et pris en considération celle 

des policiers véritables, coupables; 

2) Parce qu'il s'agissait d'un enfant noir, aucun conetat ou enquête n'a été 

fait au mcment de l'accident, laquelle pouvait seule établir d'une façon 

authentique la responsabilité pénale du conducteur dont les charges suffisantes 

se révélaient a priori à son encontre, bien que le représentant de la France 

parle d1une quelconque enquête qui n'a jamais été faite du moins à ma connaissance 

et qui reste bien apocryphe, du fait qu'aucun des témoins occulaires de l'accident 

n'a été enten~u. Au lieu de faire cette enquête, la Police s'est intéressée 

à rafler les habitants du quartier de Awaè. 

3) Reprenant l'exemple de l'Européen PERNY qui a été condamné par complaisance 

à deux ans de prison avec sursis et à dix mille francs de dcrnmages-intérêts pour 

meurtre volontaire avec prémiditation et guet-apens, et celui de mon affaire 

C'Ù p0ur un prétendu délit de coups et blessures on m' ini'lir;eeJ. t une peine de 

quatre mois de prison ferme et deux cent mille de dornmages-intér@ts. Nul meurtrier 

y Note du Secrét~~iat : Les documents mentionnés comme annexes •sont conservés 
pur le SecréÛ1riat et ils seront mis à la disposi tian des r:iembres du Conseil 
de tutelle sur demande. 
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dans le mnndc n'ait bénéficié d'une telle mesure d'indulgence des juges. Avec 

le cas ci-dessus exposé, il est de toute évidence que la discrimination raciale 

existt encore au Territoire, avec toutes ses formes. 

Au ncm des considérations dont je viens de faire état, j'affirme avec force 

que la discrimination raciale a Joué un rôle très grand dans mon af~aire et toute 

accusation visant les pratiques discriminatoires reste valable et fondée. 

Je réfute également la thèse harmonieusement écDafaudée par les policiers, 

selon laquelle J'avais tenté de prendre la fuite par un fenêtre ouverte et que 

ceinturé par deux inspecteurs de police, je m'étais débattu violen:ment, blessant 

les deux policiers qui étaient amenés à exercer des violences pour me maitriser. 

C'est une thèse à la fois stupide et dénuée de toute vraisemblance. Il n•a été 

nulle~ent question de fuite par la fenêtre ni 'des violences commis à l'endroit 

des policiers mais simplement d'une odieuse machination de la Police qui voulait 

se venger en me passant cruellement à tabac, 

Hessieurs les Membres, bien qu 1on veuille nous faire croire que les questions 

soul~vées dans ma pétition relèvent de la compétence des Tribunaux, il convient 

cerè~èant de noter avec intérêt qu 1au Carnero~n, lorsqu'une affaire oppose un 

B::..9:1.! à un l'I~ir, la Justice ne conserve plus son caractère impartial. 

L'J:rfJ doit adresser des recomnandations à la puissance administrante pour 

la cessation de telles iniquités qui sont inccm:potibles avec les objectifs du 

régir::e ir,ternational de Tutelle. 

(signé) YENE. 




